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Pour être prise en compte, votre demande doit être déposée au moins 1 mois avant 

la date de votre évènement au : 

� Pôle Services à la Population et Vie de la Commune - Guichet des Associations
11 Rue Sadi Carnot - 59320 Haubourdin 

Ou par e-mail à : associations@haubourdin.fr 

Pour tout renseignement complémentaire - Contact Mme Ledieu - Tél : 03 20 44 02 57 

Information importante 

Ce document n’est pas une 

réponse à votre demande, 

vous devez attendre le 

courrier réponse du service 

Guichet des Associations. 

Demandeur  Association municipale   Structure Haubourdinoise    Organisme public    

Dénomination : 

Adresse : 

Représentée par  Nom : 

Fonction :  Tél : 

Prénom :   

E-mail :

Date de réservation :  Nature de l’évènement : 

Lieu de l’évènement :   Horaires de l’évènement : de  à 

Livraison du matériel le :  à (horaires) 

Le matériel* sera mis à disposition sous réserve de disponibilité. 

Nombre : 

Nombre : 

Nombre : 

Nombre : 

Nombre : 

   Tente pop’up 

   Table 

   Chaise 

   Grille d’exposition

 Barrière Vauban

 Podium  2x2m - 4m²  6x4m - 24m²  6x6m - 36m² 6x8m - 48m² 

  Podium (1, 2, 3) pour remise de récompense. 

  Friteuse électrique (2x16 ampères). 

  Friteuse au gaz butane (la bonbonne n’est pas fournie)

Sonorisation/micro  Préciser : 

  Autres : 

* le matériel doit être rangé par l’organisateur, en parfait état de propreté et à l’endroit où il a été livré.

Association/Structure 
Haubourdinoise/Organisme 

DEMANDE DE PRÊT DE MATÉRIEL 

INFORMATIONS SUR LE DEMANDEUR 

OBJET DU PRÊT 

Réservé à l’administration Date de réception de la demande : 

DEMANDE DE MATÉRIEL 
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Je certifie que tous les renseignements reportés sur cette fiche sont rigoureusement exacts et que cette réservation 

est passée : 

Pour les personnes morales : au nom de la personne morale que je suis habilité à représenter, pour un usage 

conforme à ses activités ou ses statuts. 

 J’atteste également avoir pris toutes les dispositions auprès de mon assureur pour couvrir intégralement les 

risques liés à l’occupation temporaire de matériel municipal et m’engage à rembourser à la collectivité les frais 

occasionnés par la perte ou détérioration du matériel prêté*. 

Fait à Haubourdin, le : 

Signature Nom : Prénom : 

* La délibération n°2011-18-05 prévoit un tarif de remplacement en cas de disparition et casse de vaisselle et matériel.

�Vous avez la possibilité de louer ce véhicule. Les démarches se font directement auprès de la Société SODEXO qui

en a la charge. Cette location est à titre payant.

Pour connaître les modalités de réservation et les tarifs en vigueur, contactez SODEXO : 

� Par téléphone au 06 42 11 46 97 � Par mail à valerie.duthoit@sodexo.com

 Les services municipaux ne gèrent pas cette prestation. 

Du matériel électrique peut être mis à votre disposition, sous réserve de disponibilité. 

Celui-ci est installé et désinstallé par les Services Techniques de la municipalité. 

Nombre : (Information : 1 prise = 1 élément).   Prise de courant 

 Rallonge électrique Nombre : Préciser la longueur souhaitée : 

Type de besoin (ordinateur, cafetière, etc.) : 

� Besoin spécifique (cuisson, équipement frigorifique, food truck, etc.) :

Ampérage : 

Non  Si oui, nombre : 

Puissance électrique :  

Adaptateur fiche bleue pour boîtier extérieur Oui  

 Boîtier Monophasé (280 v)      Nombre :  Boîtier Triphasé (380 v) Nombre : 

Pour toute installation électrique, merci de fournir un plan précis de l’implantation du matériel utilisé le jour de 

la manifestation (obligatoire). 

INSTALLATION ÉLECTRIQUE

CAMION FRIGORIFIQUE

A tout moment, la municipalité reste prioritaire de l’utilisation du matériel municipale, au titre de l’intérêt général, 

même si celui-ci a été préalablement réservé. 
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Vos données sont collectées dans le cadre d’une demande de prêt de matériel, auprès du Pôle Service à la Population et Vie de la Commune de la mairie 

d’Haubourdin. Elles sont destinées aux personnes habilitées du service, à la comptabilité, au services techniques et à la trésorerie. Elles sont conservées 5 ans, 

sauf contentieux. La base légale est l’exécution d’un contrat. Conformément à la loi Informatique et Libertés de 1978 modifiée, et au RGPD 2016/679, vous pouvez 

exercer vos droits sur vos données personnelles en contactant le délégué à la protection des données : dpd@haubourdin.fr  . Vous pouvez introduire une 

réclamation auprès de la CNIL : www.cnil.fr 

Réservé à l’administration 

Décision rendue le : 

Demande accordée   Demande refusée 

Signature de l’autorité 
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